
4814 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 octobre 2013, 145e année, no 44 Partie 2

ATTENDU QUE l’article 100 de la Loi sur l’inté-
grité en matière de contrats publics prévoit notamment 
qu’une décision du gouvernement prise en application de 
l’article 86 de cette loi entre en vigueur le jour de son adop-
tion ou à toute date ultérieure qu’elle indique, qu’elle doit 
être publiée dans les plus brefs délais à la Gazette offi cielle 
du Québec, et que les articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à 
cette décision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor et du ministre 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire :

QUE le chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des orga-
nismes publics (chapitre C-65.1) s’applique aux contrats 
de travaux de construction, de reconstruction, de démoli-
tion, de réparation ou de rénovation en matière de voirie, 
d’aqueduc ou d’égout de la Ville de Montréal, qui com-
portent une dépense égale ou supérieure à 100 000 $ et 
dont le processus d’adjudication ou d’attribution débute à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret, 
ainsi qu’aux sous-contrats de même nature qui sont rat-
tachés directement ou indirectement à ces contrats et qui 
comportent une dépense égale ou supérieure à 25 000 $;

QUE le présent décret entre en vigueur le 23 octobre 
2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60439

A.M., 2013
Arrêté du ministre des Finances et de l’Économie 
en date du 10 octobre 2013

Loi sur l’Agence du revenu du Québec
(chapitre A-7.003)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la signature de certains actes, documents ou écrits 
de l’Agence du revenu du Québec

LE MINISTRE DES FINANCES ET DE L’ÉCONOMIE,

VU le premier alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003) qui 
prévoit que, à l’égard des fonctions et pouvoirs confi és 
au ministre, nul acte, document ou écrit n’engage le 
ministre ou l’Agence du revenu du Québec, ni ne peut leur 

être attribué, s’il n’est signé par le ministre, le président-
directeur général, un vice-président ou par l’un des autres 
employés de l’Agence du revenu du Québec, mais dans ce 
dernier cas uniquement dans la mesure déterminée par 
règlement du ministre;

VU le deuxième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec qui prévoit qu’un tel règle-
ment peut permettre qu’un fac-similé de la signature d’une 
personne mentionnée au premier alinéa de cet article soit 
apposé sur les documents qu’il détermine et que ce fac-
similé a la même valeur que la signature elle-même;

VU le troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec, selon lequel un tel règlement 
entre en vigueur à la date de son édiction ou à toute date 
ultérieure qu’il indique et est publié à la Gazette offi cielle 
du Québec;

VU le quatrième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’Agence du revenu du Québec, selon lequel un tel règle-
ment peut s’appliquer à une période antérieure à sa 
publication;

VU l’édiction du Règlement sur la signature de certains 
actes, documents ou écrits de l’Agence du revenu du 
Québec (chapitre A-7.003, r. 1);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement afi n de mettre 
à jour les délégations de signature pour tenir compte des 
changements survenus dans certaines lois fi scales ainsi 
que dans la structure administrative de l’Agence du revenu 
du Québec;

VU que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 3 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), cette loi ne 
s’applique pas au présent règlement;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter le Règlement 
modifi ant le Règlement sur la signature de certains actes, 
documents ou écrits de l’Agence du revenu du Québec;

ARRÊTE CE QUI SUIT:

EST édicté, le Règlement modifi ant le Règlement sur 
la signature de certains actes, documents ou écrits de 
l’Agence du revenu du Québec, dont le texte est joint en 
annexe.

Québec, le 10 octobre 2013

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU

Texte surligné 
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